
Nouveau programme de financement 

Stratégie pour les femmes en entrepreneuriat (DEC) 

- Date de dépôt : 26 septembre 2022 

- Montant maximal :  3 000 000 $, aucune contribution minimale indiquée 

Si 8 % en contribution = 260 870 $ (comme financement actuel) 

15 % de frais administratif = 450 000 $  

donc balance positive de 189 130 $

 

Dans le cadre de ce nouvel appel,  

40 millions de dollars sont alloués sur  

2 ans (prenant fin en 2024-25) pour 

soutenir : 

- De nouveaux projets qui offriront des 

soutiens aux entreprises qui 

contribueront à leur développement et à 

leur croissance. Les bénéficiaires du 

soutien du Fonds pour l'écosystème 

2018 peuvent demander un financement 

pour de nouveaux projets ou pour des 

projets de 2018 améliorés/élargis qui 

respectent les paramètres du présent 

appel à propositions. 

- Les projets qui soutiennent des activités 

dans des domaines de force pour les 

femmes entrepreneurs (notamment 

dans l'économie des soins, le commerce 

de détail et les secteurs de services), 

afin de maximiser les avantages au sein 

de l'écosystème. 

- Les projets qui fournissent des services 

aux femmes dans les régions rurales et 

éloignées ou dans le Nord. 

Grâce à cet appel, des fonds seront 

disponibles pour soutenir : 

- Projets nationaux/multirégionaux 

- Les projets qui ont une portée nationale, 

ou desservent un minimum de 5 

provinces et territoires (multirégionaux); 

- La priorité sera accordée aux projets qui 

offrent des services dans toutes les 

provinces et tous les territoires; 

- Le budget du projet ne doit pas 

dépasser 3 000 000 $; 

- Le projet doit avoir un budget minimum 

de 250 000 $; 

- Le financement du projet doit se 

terminer au plus tard le 31 mars 2025. 

 

 
 
 
 
 
La priorité sera accordée aux organisations 

admissibles qui fournissent des services 

nationaux. Afin de favoriser davantage les 

connexions entre les organisations au sein 

de l'écosystème, les candidats admissibles 

doivent soumettre leur candidature en 

partenariat avec au moins une autre 

organisation. 

Les activités admissibles sont celles qui 

portent sur un ou plusieurs des points 

suivants : 

- Le mentorat, le réseautage ou les 

soutiens connexes; 

- Faciliter les possibilités de renforcement 

des capacités et de développement des 

compétences (par exemple, la formation 

et l'éducation, la planification stratégique 

commerciale et/ou financière, le 

réseautage, le jumelage, le mentorat et 

les services consultatifs); 

- Inclure des soutiens et/ou des stratégies 

novatrices de développement et de 

déploiement d'entreprises (par exemple, 

des améliorations de services et des 

approches pilotes ou expérimentales); 

- Compilation, développement et livraison 

de matériel d'apprentissage, de 

politiques, de procédures, d'outils et 

d'ateliers répondant aux objectifs de 

cette initiative; 

- Établir ou renforcer des réseaux et des 

partenariats inclusifs qui identifient et 

partagent des connaissances et de 

meilleures pratiques, et/ou améliorer la 



coordination des soutiens aux petites 

entreprises et aux entrepreneurs; 

- Promouvoir/soutenir les efforts en 

matière d'approvisionnement et de 

diversité des fournisseurs; 

- Réunions, événements et ateliers; 

- Activités de promotion pour accroître la 

sensibilisation aux problèmes 

rencontrés par les petites entreprises et 

les entrepreneurs (c'est-à-dire l'accès, la 

représentation et la diversité); 

- Autres activités qui soutiennent les 

objectifs de cette initiative. 

Les activités inadmissibles comprennent 

(mais ne sont pas limitées à) : 

- Entreprendre tout type de 

financement direct à des 

organisations tierces (p. ex., des 

prêts/financements/subventions pour 

les entrepreneurs).

 

PROPOSITION DE PROJET 

Le projet de 2 ans se décline en trois activités distinctes: 

1 – Québec 

- Permet de développer et déployer la nouvelle offre de services pour les membres des AQ. 

- Embauche de 2 ressources à temps seraient attitrées pour les syndicats régionaux pour 

faire la promotion de Dimension E et participer au recrutement de membres. 

- Embauche de 2 à 3 ressources pour la mise en œuvre des services + coordonnateur du 

pour le développement du palier Dimension E. 

2 – Ontario 

- Partenariat avec l’Union des cultivateurs Franco-Ontarien (UCFO). 

- Soutien au développement du programme Dimension E dans la province Ontarienne. 

- Embauche d’une ressource conjointe AQ-UCFO pour la mise en œuvre. 

3 – Reste du Canada 

- Développement et consolidation de partenariats dans les autres provinces canadienne. 

- Offre de codéveloppement professionnel et activité de réseautage. 

- Embauche d’une ressource dans l’Est et une dans l’Ouest. 


